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      Extrait du registre aux délibérations du Conseil Communal

    HAINAUT

Arrondissement de

       MONS

   Commune de

    HENSIES
  SEANCE DU 12 NOVEMBRE 2009
PRESENTS: MM. Eric THIEBAUT, Bourgmestre;
Yvane  BOUCART, Norma DI LEONE, Daniel WAILLIEZ, Fabrice FRANCOIS, Echevins;
André ROUCOU, Christian BERIOT, Eric THOMAS,

Jacques LERMUSIAUX,  Stéphanie DEBEAUMONT,  Jean-Louis LETOT, Myriam BOUTIQUE, Caroline HORGNIES, Christian GODRIE, Jean-Marc WALRANT, Yuksel  ELMAS, Eric DAMIEN, Conseillers Communaux;
              Jeanny LOTH, Secrétaire Communal.
Objet : Taxe communale sur l’enlèvement des déchets ménagers et assimilés

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique,

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l’article L1122-30;

Vu les articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation;

Vu les articles L1133-1 à L1133-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation;

Considérant que les habitants de la Commune de Hensies bénéficient du service de l'enlèvement et du traitement des immondices;

Vu le décret du 22 mars 2007 (M.B. 24.04.2007) modifiant le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets et  exécuté par l’arrêté du Gouvernement Wallon du 5 mars 2008 ( M.B.17.04.2008).  Cet arrêté ayant un impact sur la fiscalité communale, il impose aux communes l’application du coût-vérité de manière progressive pour atteindre 100% en 2013. C’est ainsi que pour 2010, les communes devront couvrir 85 % du coût-vérité. 

Le coût-vérité doit intégrer tous les services minimaux de gestion des déchets et tous les services complémentaires;
Sur proposition du Collège Communal;
D E C I D E : à l’unanimité 
Article 1

Il est établi au profit de la Commune de HENSIES, pour l’exercice 2010, une taxe communale sur l’enlèvement des déchets ménagers et assimilés.

Article 2

                      La taxe communale est due :

· par toute personne isolée et solidairement par les membres de tout ménage inscrit aux registres de population au 1er janvier ou recensé comme second résident à cette même date ainsi que par toute personne exerçant une activité libérale indépendante dans un immeuble ou partie d’immeuble situé sur le territoire de la Commune.

Article 3

La taxe n'est pas applicable :

· aux administrations publiques et établissements d'utilité publique même si les immeubles qu'ils occupent ne sont pas leur propriété. Cette exonération ne s'étend pas aux immeubles ou partie d'immeubles occupés à titre privé.
Article 4

L'impôt est fixé à :

· 90 euros par ménage de 2 personnes ou plus.
· 90 euros pour toute personne exerçant une activité libérale indépendante dans un immeuble ou partie d’immeuble situé sur le territoire de la Commune.

· 90 euros  pour chaque établissement industriel.

· 60 euros par ménage isolé.

· 60 euros pour les propriétaires de secondes résidences.
et sera calculé sur cette base pour l'année entière, la situation au 1er janvier de l'année de l'imposition étant seule prise en considération.

En outre, la taxe n'est pas due pour tout contribuable qui a souscrit un contrat annuel d’enlèvement des immondices avec une firme spécialisée dans l’enlèvement des déchets. Le redevable doit faire parvenir à l’Administration Communale la copie du contrat en application depuis le 1er janvier de l’exercice en cours et ce dans un délai de 3 mois à dater de la réception de l’avertissement extrait de rôle.

Au cas où le ménage serait à la même adresse que le commerce ou autres établissements cités ci-dessus et dans le cas où le ménage serait constitué des mêmes personnes, un seul impôt serait dû, le plus élevé.

Article 5
Sont exonérés de l'impôt :

· les militaires membres des FBA tenus d'avoir un domicile en Belgique, sans pour autant avoir leur résidence effective dans la Commune.

· les personnes ne possédant pas de domicile fixe sur le territoire de l’entité et bénéficiant d’une adresse de référence administrative auprès du Centre Public d’Action Sociale de Hensies.

· les redevables incarcérés en date du 1er janvier de l’année concernée. 

Article 6

Sont également exonérées de l'impôt, les personnes isolées, chefs de ménage, placées dans un home, ayant conservé leur domicile dans la Commune mais n'y ayant plus de résidence effective. Une attestation du home stipulant que le redevable réside dans leur établissement depuis le 1er janvier de l’exercice concerné doit être fournie à l’Administration Communale dans un délai de 3 mois à dater de la réception de l’avertissement extrait de rôle pour pouvoir bénéficier de l’exonération.

Article 7

L'impôt n'est également pas applicable aux ménages qui habitent à une distance de plus de 100 mètres du chemin où les immondices sont enlevées .

Article 8

Dans le cas de taxes ayant trait aux membres d’une communauté résidant dans un même immeuble au 1er janvier de l’exercice ( maisons de repos, hôpitaux , communautés religieuses,….), la taxe est supportée par la personne de référence ou la personne morale représentant la communauté.

Article 9

Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles 3321-1 à 3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ( loi du 24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et communales), et de l’arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le Collège Communal en matière de réclamation contre imposition provinciale ou communale.

Article 10

Les contribuables recevront sans frais, par les soins du Receveur Communal, les avertissements-extraits, mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont portés aux rôles. 

Article 11

Le paiement devra s’effectuer dans les deux mois à dater de la délivrance de l’avertissement-extrait de rôle.

Article 12
Le redevable peut introduire une réclamation auprès du Collège Communal.

Pour être recevables, les réclamations doivent être écrites, motivées et remises ou présentées par envoi postal dans les six mois de la délivrance de l’avertissement-extrait de rôle.

Le réclamant ne doit pas justifier du paiement. Cependant, l’introduction de la réclamation ne dispense pas de l’obligation de payer celle-ci dans le délai imparti.

En cas de décès du chef de ménage isolé ou de la personne recensée comme second résident, la procédure légale de réclamation devra être exercée par les héritiers légaux.
             
Article 11


Le présent règlement sera soumis à l'approbation du Collège du Conseil Provincial du Hainaut.
PAR LE CONSEIL

           
Le Secrétaire,                                                 

 
  Le Président,

          
LOTH J.                                                                           
  THIEBAUT E.

Pour extrait conforme délivré à Hensies, 
          
Le Secrétaire Communal,



             
Le Bourgmestre,
LOTH J.






   
THIEBAUT E.

